RÉUNION RIVERAINS RUE SAINTE-RENELDE DU 24 MARS 2025

Le Bourgmestre pose la cadre de la réunion :
Trois analyses ont été effectuées dans la rue Sainte-Renelde : 
1. Du 27/06/2020 au 14/07/2020.
2. Du 13/06/2023 au 27/06/2023.
3. Du 19/02/2025 au 12/03/2025.
Les résultats sont similaires avec une vitesse moyenne de 42 Km/h, une vitesse V85 (respectée par 85% des usagers) de 50 Km/h. 98,5% des usagers roulent à moins de 60Km/h.
L’axe qui compose la rue du Montgras et la rue Sainte-Renelde est celui qui a le plus d’infrastructures diverses de ralentissement dans la Commune. 
Sur cet axe, plusieurs dispositifs ont déjà été placés, retirés, d’autres replacés mais visiblement sans une efficacité probante.
Il s’agit d’une voie d’accès reliant la E19 au village et elle est donc très fréquentée.

Un échange de vues a lieu entre les autorités et les riverains quant aux mesures possibles, il en ressort que 
· Les riverains estiment que même si le pourcentage de dépassements importants est faible, au vu du nombre d’usagers qui empruntent cette route, c’est quand même beaucoup de véhicules concernés.

· Ils estiment que le positionnement du radar, trop près du rond-point, faussait les 
résultats.

· Selon eux, les chicanes ne servent à rien car les automobilistes accélèrent pour y entrer les premiers et savent s’y croiser.  Ils estiment que seul le placement d’un radar répressif pourrait améliorer la situation.

· Le placement d’un radar répressif, dans l’état actuel des choses n’est, selon la police, pas possible.

· Le placement d’un radar tronçon a été évoqué mais celui-ci est réservé aux grands axes. Il prend la vitesse d’un point à un autre mais sur une distance minimale que la rue Sainte-Renelde n’a pas.

· Il faudrait étudier la possibilité d’éviter que le transit en provenance de Braine-le-Comte traverse le village et emprunte la rue Sainte-Renelde pour rejoindre l’autoroute.

· Le charroi lourd est aussi un problème alors qu’il n’est pas autorisé. 
La police effectue des contrôles à ce sujet pour l’instant.

· Il est observé que les excès de vitesse les plus importants ont lieu lorsque la circulation est la moins dense.

· Le passage pour piétons au niveau du n°14 de la rue Sainte-Renelde et celui de la Route Industrielle ne sont pas sécurisants. 
La Route Industrielle va être refaite et le quai de chargement ainsi que les passages pour piétons revus.
Pour le passage pour piétons situé 14 rue Sainte-Renelde, le SPW Mobilité (notre tutelle) n’est pas favorable à son maintien. Il est en effet situé trop près du rond-point. 
Il est envisagé de le supprimer.

· Le placement de panneaux représentants des animaux domestiques incitent également à lever le pied. Les services vont se renseigner sur cette possibilité.

· La fin d’agglomération dans la rue du Montgras incite les gens à accélérer jusqu’au rond-point de la rue Sainte-Renelde, 
Le maintien de la zone 50 sur ce tronçon sera évoqué lors de la prochaine visite du SPW.

· Outre la vitesse, le problème du bruit (échappements libres) est également évoqué.
La police en prend note.

A l’issue de cette réunion et de commun accord, les options suivantes vont être étudiées : 
1. Retrait des chicanes jugées inutiles.



2. Dans l’attente d’une solution définitive, présence policière accrue : placements plus réguliers du radar répressif (véhicule), de la remorque police incitant à la prudence et de contrôles.

3. Retour de la police quant à la faisabilité de placement d’un radar préventif fixe une fois les chicanes enlevées.

4. Retour également quant à l’opportunité de ce placement (par qui ? Qui paie ?).

5. Si la solution du radar ne peut être retenue, prévoir le placement de chicanes mobiles en test pour s’assurer du meilleur positionnement.

6. Si le replacement de chicanes doit se faire, veillez aux passages pour les cyclistes (décaler la chicane vers le centre de la voirie permettra de diminuer la vitesse également).



